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La RCP : Maillon majeur de la coordination !
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La Prise en 
charge du 

cancer est un 
parcours de 

soins

Complexe pour le patient

Exigeant pour le médecin réfèrent

multiples intervenants 

multiples traitements

aux différents temps de la maladie

Un parcours de 
soins 

nécessitant une 
coordination 

La RCP = 1er maillon de cette coordination 

• permet de discuter collégialement la proposition thérapeutique

• et d’élaborer en pluridisciplinarité la stratégie optimale

Fiche RCP 

• document de synthèse utilisé en RCP

• ses spécificités pour certains organes

Proposition de RCP

• tracée et enregistrée dans le DCC,

• transmise aux professionnels de soins et expliquée au patient
pendant la consultation d’annonce



Selon le thesaurus et les reco de sociétés savantes :

• Établir une stratégie diagnostique et/ou valider un diagnostic

• Établir une stratégie de prise en charge initiale ou secondaire (curative, palliative)

• Proposer un accès à la recherche clinique et/ou à de nouvelles techniques

Ce que permet la RCP  !
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Bénéfices pour le patient :

• Un diagnostic plus précis

• Une prise en charge adaptée dès le début 
sans perte de chance

• Prise en charge évolutive à toutes les 
étapes de la maladie

• Une amélioration du partage de 
l’information entre les équipes 

• Un accès facilité aux essais thérapeutiques

Bénéfices pour les médecins :

• Partage de connaissances

• Formation continue, compagnonnage

• Evaluation des pratiques 
professionnelles



Cas cliniques …

4

• Femme, 68 ans très lourds ATCD
̶ Cancer colique avancé découvert sur occlusion/chirurgie
̶ Terrain peu favorable à prise en charge active
̶ données anapath complémentaires
̶ RCP = proposition d’immunothérapie 

• Homme, 61 ans sans ATCD
̶ Cancer rectal avancé découvert sur rectorragies
̶ Indication théorique de traitement néo adjuvant avant 
chirurgie 
̶ RCP = proposition accès à un essai thérapeutique

• Femme, 48 ans sans ATCD
̶ Cancer rectal avancé découvert sur rectorragies
̶ RCP = Mise en place de traitement néo adjuvant total 
̶ Représenté en RCP après évaluation de la réponse 
tumorale = chirurgie conservatrice 

Intérêt de bien 
renseigner les 

données dans la fiche 
RCP

Vigilance sur les 
statuts moléculaires 
et accès aux essais

Intérêt de revenir 
collégialement sur 

une proposition 
thérapeutique



La RCP : rôle d’ONCOPL
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En Pays de la Loire, ONCOPL s’assure de l’organisation des RCP selon des règles 
édictées par l’INCa et formalisées dans une charte régionale 

Règles

• Le RCP regroupe des médecins de différentes disciplines dont les 
compétences sont indispensables pour prendre une décision accordant aux 
patients la meilleure prise en charge en fonction de l’état de la science. 

• Au moins 3 médecins de spécialités différentes permettant d’avoir un avis 
pertinent sur toutes les procédures envisagées.

• Elle concerne tous les patients atteints de cancer

• Elle fait partie des critères d’Autorisation des établissements de santé



Charte de reconnaissance des RCP
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1. Exclusivement consacrée à la cancérologie 

2. Organisée par organes

3. Utilisant des référentiels de bonne pratique  validés

4. Réunissant pour chaque réunion le quorum de la spécialité

5. Rythme régulier (hebdo ou bimensuel)

6. Traçant les décisions au sein du DCC

7. Identifiant un médecin responsable par RCP et suppléants

8. Réunissant des professionnels issus d’établissements porteurs d’au moins une autorisation 
d’activité de traitement du cancer 

9. Portée par l’un des 3C

10. Disposant d’une procédure organisationnelle validée décrivant le processus 
(préparation/tenue/traçabilité)

11. Indicateurs de suivi pour évaluation continue



Validation par ONCOPL et mise à disposition 
dans l’Annuaire régional des RCP
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Exemple : annuaire Saint-Nazaire



Réseau régional de cancérologie ONCO Pays de la Loire  

Plateau des Ecoles – 50 route de Saint-Sébastien – 44093 Nantes 
oncopl.fr - 02 40 84 75 95


